
 
 

 Partenaire « Platine » 

 

ATELIER DE FORMATION 
 

FÉVRIER 2012  

** Formule révisée ** 
Maintenant sur six (6) heures, 

permettant davantage de temps 
pour les exercices pratiques. 

et les politiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les règlements sur les heures de service sont complexes et varient d’une juridiction à une autre. Il est parfois difficile de s’y 
retrouver. Cette formation vous permettra de vous familiariser avec les différents règlements québécois, canadien et américain en 
cette matière.  

OOrrggaanniisséé  eenn  ccoollllaabboorraattiioonn  aavveecc  llee    

CFTR Saint-Jérôme / CFT Charlesbourg 
  

CClliieennttèèllee  cciibbllee  : 
Personnel chargé de la vérification des fiches journalières, 
répartiteurs, responsables de la sécurité ou toute autre personne 
nécessitant de solides connaissances sur ces réglementations. 

DDuurrééee : 6 heures 
 9 h à 16 h 
 

RRééggiioonnss  ddeesssseerrvviieess : 
Principalement dans la région de Montréal et Québec. 

Consultez le formulaire d’inscription pour les dates et lieux des 
prochaines sessions 

CCoonntteennuu  : 

 LES VÉHICULES VISÉS 

 LA JOURNÉE DE TRAVAIL 

 LE POSTE DE TRAVAIL 

 LES CYCLES DE TRAVAIL 

 LES INFORMATIONS OBLIGATOIRES À INSCRIRE SUR LA FICHE 

JOURNALIÈRE OU LES REGISTRES DE TEMPS 

 

 LE FRACTIONNEMENT DES HEURES DANS LA COUCHETTE 

 LES INFORMATIONS CONCERNANT LE RAYON DE 160 KM 

 LES DOCUMENTS À CONSERVER (DOSSIER CONDUCTEUR) 

 LES PARTICULARITÉS DU TRANSPORT LOCAL 

 LE CONDUCTEUR CANADIEN EN TERRITOIRE AMÉRICAIN 

 

OObbjjeeccttiiffss : 
Améliorer les connaissances des candidats concernant les 
règlements québécois, canadien et américain sur les heures de 
service. 

 

MMéétthhooddee  ppééddaaggooggiiqquuee : 
Des exposés et des échanges composent le programme. Des 
exercices ont également été élaborés afin de permettre aux 
participants d’effectuer des recherches dans le guide d’application 
et ainsi mieux comprendre l’application de ces règlements.  

CCooûûtt  ppaarr  ccaannddiiddaatt : (taxes en sus) 

Le coût indiqué comprend la formation de six (6) heures, le matériel de 
référence, les exercices, le guide d’interprétation du CCATM, le guide 
explicatif de l’Alliance canadienne du camionnage, la pause santé, le 
repas du midi et l’attestation de participation. 

Membres Transporteurs Fournisseurs 

1er candidat 295 $ 355 $ 

Candidat additionnel 245 $ 295 $ 

Non membres (fournisseurs non admis) 

Chaque candidat 475 $ 

 

Programme admissible au 1 % en formation 

Nombre de places limités 

Pour vous inscrire   
 

QQ uu éé bb ee cc   ––   CC aa nn aa dd aa   ––   ÉÉ tt aa tt ss -- UU nn ii ss   

LLeess  rrèègglleemmeennttss  ssuurr   ll eess  hheeuurreess  ddee  ccoonndduuii ttee   eett   ddee  rreeppooss  



 
 

 Partenaire « Platine » 

 

ATELIER DE FORMATION 
 

FÉVRIER 2012  

** Formule révisée ** 
Maintenant sur six (6) heures, 

permettant davantage de temps 
pour les exercices pratiques. 

et les politiques 

 
 

 

LES RÈGLEMENTS SUR LES HEURES DE CONDUITE ET DE REPOS 

Québec – Canada – États-Unis 

DURÉE :  6 heures 

 9 h à 16 h  

ORGANISÉ EN COLLABORATION AVEC LE 
CFTR ST-JÉRÔME / CFT CHARLESBOURG 

LE MERCREDI 21 MARS 2012 

ASSOCIATION DU CAMIONNAGE DU QUÉBEC 
6450, rue Notre-Dame Ouest  Bureau 200 
Montréal  H4C 1V4  

LE MERCREDI 16 MAI 2012 

CENTRE DE FORMATION EN 
TRANSPORT DE CHARLESBOURG 

700, rue de l’Argon, Charlesbourg  G2N 2G5 

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE 

Entreprise :       

Adresse :    Ville :    

Code postal :   Téléphone : ( )   Télécopieur : ( )   

Nom du responsable :   

Adresse courriel du responsable :   

FRAIS D’INSCRIPTION  

 LIEU DE LA FORMATION MEMBRE DE L’ASSOCIATION NON MEMBRE 

PARTICIPANT(S) : Québec Montréal Transporteur Fournisseur Fournisseur 
    non admis 

     X 295 $ OU 355 $ OU 475 $ = $ 
 Prénom Nom 

     X 245 $ OU 295 $ OU 475 $ = $ 
 Prénom Nom 

     X 245 $ OU 295 $ OU 475 $ = $ 
 Prénom Nom 

Sous-total :  $ 

Signature du responsable :  TPS :  $ 

  TVQ :  $ 

Date :  TOTAL :  $ 

Le coût indiqué comprend la formation de six (6) heures, le matériel de référence, les exercices, le guide d’interprétation du CCATM, 
le guide explicatif de l’Alliance canadienne du camionnage, la pause santé, le repas du midi et l’attestation de participation. 

MODE DE PAIEMENT 

 Veuillez nous facturer à l’adresse ci-haut mentionnée 

 Master Card  Visa   Exp. : /  
 Numéro de la carte    Mois / Année 

       
 Détenteur (nom en lettres moulées) Signature du détenteur de la carte 

 Chèque joint Payable à : Association du camionnage du Québec 

 6450, rue Notre-Dame Ouest, Bureau 200 Montréal H4C 1V4 

NON MEMBRE DE L’ASSOCIATION : 
Le paiement INTÉGRAL doit nous parvenir AVANT LE DÉBUT de la séance de formation. 

AUCUNE ANNULATION POSSIBLE À L’INTÉRIEUR DE SEPT (7) JOURS OUVRABLES PRÉCÉDANT LA DATE DE LA FORMATION 
Retourner ce formulaire par télécopieur au 514 932-1358  /  Renseignements : 514 932-0377 

 


